






1. ACTEURS PUBLICS FRANCAIS DE LA
COOPERATION FRANCO-MALGACHE

POUR L’ENVIRONNEMENT

Le Service de Coopération et dʼAction Culturelle (SCAC) de lʼAmbassade de France met en œuvre les actions de
coopération bilatérale financées par le Ministère Français des Affaires Etrangères et définies conjointement par les
autorités françaises et malgaches. La Coopération Française met à disposition des assistants techniques permanents auprès
de certains services et organisations, liés ou non à des projets français. Il gère les projets du Fonds de Solidarité Prioritaire
(FSP), objet de conventions entre les Etats, et le Fonds Social de Développement (FSD) qui appuie la société civile. Le
SCAC offre des bourses dʼétudes supérieures, en co-tutelle entre les universités malgaches et les universités françaises.

Le projet du Fonds de Solidarité Prioritaire “ CONTRIBUTION A UNE
GESTION DECENTRALISEE DES RESSOURCES NATURELLES ”
(FSP GDRN – 2003/2006) a pour objectif de contribuer à la mise en œuvre
dʼune politique cohérente de gestion équitable des ressources naturelles
renouvelables, en vue dʼune réduction de la pauvreté.

Le projet du Fonds de Solidarité Prioritaire “ PROJET DʼAPPUI INSTITUTIONNEL
A LA RECHERCHE AGRONOMIQUE ET ENVIRONNMENTALE
A MADAGASCAR ” (FSP FORMA- 2003/2006) vise à conforter lʼorganisation
institutionnelle de la recherche à Madagascar et à soutenir certains programmes de
recherche conduits en partenariat entre institutions françaises et malgaches en consortium.

Le projet du Fonds de Solidarité Prioritaire “ RENFORCEMENT DES CAPACITES INSTITUTIONNELLES DU
SECTEUR TOURISTIQUE EN PARTENARIAT AVEC LE SECTEUR PRIVE ” (2003/2005) a pour finalité
dʼaccroître le nombre dʼentrées touristiques dans le cadre du développement dʼun tourisme durable et responsable.

Le Fonds Social de Développement (FSD) vise à financer des projets de développement proches des populations qui
en sont directement et à la fois les instigateurs et les bénéficiaires.

L'Agence Française de Développement (AFD), établissement public industriel et commercial (EPIC),
sous tutelle des Ministères de l'Economie, des Finances et de l'industrie, des Affaires Etrangères et de
l'Outre-mer, contribue au financement de projets de développement des Etats, des collectivités
territoriales ou d'autres institutions publiques. Cʼest lʼopérateur pivot de lʼaide bilatérale française dans de
nombreux secteurs dont lʼenvironnement, lʼagriculture et la pêche. En outre, l'Agence et sa filiale
Proparco soutiennent le développement du secteur privé par des crédits et d'autres instruments financiers.
Trois projets environnementaux sont financés à Madagascar :

La mise en valeur et la protection des bassins versants du Lac Alaotra, réalisé par le CIRAD

La diffusion des techniques agro-écologiques, cofinancé par le FFEM et réalisé
par le Groupement de Semis Direct de Madagascar (GSDM/CIRAD)

La gestion durable de la ressource crevettière, cofinancé par le FFEM et réalisé
par le Groupement des Aquaculteurs et des Pêcheurs de Crevettes de Madagascar (GAPCM)

Le Fonds Français pour l ʼEnvironnement Mondial (FFEM).
Créé à la suite du Sommet de Rio, ce fonds vise une meilleure prise en compte de la protection de
l'environnement mondial dans les projets de développement durable. Sa gestion est assurée par lʼAFD.
Les actions soutenues à Madagascar concernent principalement la biodiversité et la lutte contre la
dégradation des sols. Outre les deux actions cofinancées avec lʼAFD, les projets soutenus par le FFEM
sont :

Le projet de conservation et de développement du plateau calcaire Mahafaly mis en œuvre par le WWF

Les Projets Pilotes de Protection et de Valorisation de la Biodiversité, mis en œuvre par lʼURP Forêts et Biodiversité
et le WWF



Le Centre de coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement
(CIRAD) est un organisme public à caractère industriel et commercial sous la tutelle des ministères
français chargés de la Recherche et de la Coopération. Ses champs de recherche couvrent les sciences du
vivant et les sciences sociales. Ils s'appliquent à l'agriculture, à la forêt, à l'élevage, à la gestion des
ressources naturelles, à l'agro-alimentaire, aux écosystèmes et aux sociétés. Ils concernent aussi bien les
filières de production que les territoires.

Le CIRAD a une activité importante de formation, d'enseignement et d'appui institutionnel. A Madagascar le CIRAD est
notamment impliqué dans deux "Unités de Recherche en Partenariat" (URP) où toutes les activités sont programmées et
réalisées conjointement par des équipes franco-malgaches (Fofifa, CIRAD, ESSA, Universités).

L'URP Forêts et Biodiversité (F&B) sur la gestion de la biodiversité forestière.
Ces travaux visent à concilier la conservation du patrimoine forestier malgache
(durabilité écologique et viabilité économique) et le bien-être des populations (équité sociale).

LʼURP Systèmes de Culture et Rizicultures Durables (SCRID) sur les systèmes
de riziculture pluvial et les techniques de semis direct sur couverture végétale.
Lʼenjeu majeur de ces travaux est lʼaugmentation durable de la production rizicole,
par l'amélioration de la productivité et de la durabilité technique et socio-économique de ces systèmes.

Le CIRAD participe par ailleurs à plusieurs programmes de recherche et de développement en réponse à des appels
dʼoffres financés ou non par la France, comme lʼévaluation de la biodiversité et la conservation des ressources
génétiques des baobabs et des palissandres (CORUS, France), la prise en compte des savoirs locaux dans la gestion des
écosystèmes (DURAS, France) ou la restauration et la multi-fonctionnalité des paysages forestiers dégradés (INCO,
Europe).

L ʼInstitut de Recherche pour le Développement (IRD) est un établissement public à
caractère scientifique et technologique, sous tutelle des ministères chargés de la Recherche et de
la Coopération.
L'IRD a trois missions fondamentales : la recherche, l'expertise et la formation. Il propose à ses
partenaires scientifiques et acteurs du développement des recherches sur les questions
nécessitant un recours aux sciences du vivant et aux sciences économiques et sociales.

Les travaux de l'IRD sont centrés sur les relations entre l'homme et son environnement, dans la perspective d'un
développement durable. Un protocole d'accord de coopération en matière de recherche scientifique a été signé avec le
Gouvernement Malgache pour poser les principes généraux de la coopération entre lʼIRD, le Ministère de l'Education
Nationale et de la Recherche Scientifique (MENRS) et les institutions malgaches, publiques ou privées.

Les activités de lʼIRD sont organisées en Unité de Recherche qui se font toujours en partenariat avec une institution
malgache.
Les quatre unités de recherche ayant un lien avec lʼenvironnement sont les suivantes:

Patrimoines Naturels, Territoires et Identités qui mène une réflexion interdisciplinaire
sur les stratégies locales et les processus de construction de territoires et de patrimoines
naturels et sur leur efficacité en termes de gestion durable de la biodiversité.

Economie et Gouvernance de lʼEnvironnement et des Ressources naturelles (EGER)
en partenariat avec le C3ED M (Centre dʼEconomie et dʼEthique pour lʼEnvironnement
et le Développement à Madagascar) qui a pour objectif lʼétude des politiques environnementales
et de la gestion locale des ressources  naturelles.

Gestion des Espaces Ruraux et de lʼEnvironnement à Madagascar (GEREM) qui est
centré sur les relations entre les pratiques dʼexploitation et la dynamique des milieux forestiers
dans le corridor de Fianarantsoa

Dynamique, Démographie et Développement Durable dans les Hautes Terres (4D)
qui  a pour but de comprendre les interactions entre les stratégies des individus et des communautés
et  les modes dʼexploitation des ressources naturelles.






























